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Statistique des interruptions de grossesse 2006 
 

Bas taux d’interruptions de grossesse en comparaison 
européenne 
 
Neuchâtel, 05.11.2007 (OFS) – En 2006, 10’500 interruptions de grossesse ont été déclarées en 
Suisse. Cela correspond à des taux de 6,8 interruptions de grossesse pour 1000 femmes de 15 
à 44 ans et de 143 interruptions pour 1000 naissances. Les taux enregistrés en Suisse ces 
dernières années sont bas en comparaison à d’autres pays d’Europe.  
 
Entre 2005 et 2006, le taux d’interruptions de grossesse pour 1000 femmes en âge de procréer a 
légèrement diminué, passant de 7,0 à 6,8 interruptions de grossesse pour 1000 femmes de 15-44 
ans. Il n’est pas possible de dire pour l’instant si cette diminution reflète une tendance réelle ou une 
variation annuelle. En comparaison avec les pays voisins, le taux d’interruptions de grossesse en 
Suisse est bas. En effet, l’Allemagne, l’Angleterre/Pays de Galles, la Belgique, l’Espagne et les Pays-
Bas relèvent des taux allant de 7,2 à 17,0 interruptions pour 1000 femmes de 15-44 ans.  
 
Les taux varient selon les cantons, allant de 1,7 à 16 interruptions de grossesse pour 1000 femmes de 
15-44 ans et de 35 à 318 interruptions pour 1000 naissances. En moyenne, les cantons avec un 
hôpital universitaire et les cantons frontaliers enregistrent des taux plus élevés, probablement en 
raison d’un afflux de femmes d’autres cantons ou pays. En effet, en 2006, 7% des femmes ont été 
prises en charge dans un autre canton que leur canton de domicile et 4% étaient domiciliées dans un 
pays étranger.  
 
Le taux d’interruptions chez les adolescentes (15-19 ans) est relativement bas par rapport aux autres 
pays d’Europe et il reste inférieur à 6 interruptions de grossesse pour 1000 adolescentes. Moins de 
1% des femmes ayant procédé à une interruption de grossesse avaient moins de 16 ans.  
 
La méthode médicamenteuse est de plus en plus utilisée au détriment de la méthode chirurgicale. En 
2006, 53% des interruptions ont eu lieu par voie médicamenteuse contre 49% en 2004. La région 
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lémanique est la seule région où l’on note un recours plus fréquent à la méthode chirurgicale. La 
proportion d’interruptions pratiquées dans les 12 premières semaines de grossesse est stable : elle 
représente 96% des interruptions.  
 
 
La statistique des interruptions de grossesse en Suisse 

L’obligation de déclarer les interruptions de grossesse est inscrite dans la loi depuis l’entrée en 
vigueur, en octobre 2002, du régime des délais (code pénal, art 119). Avant l’entrée en vigueur de la 
loi, la réglementation variait d’un canton à l’autre. Les cantons où l’interruption de grossesse était 
autorisée pour certaines indications enregistraient le nombre d’autorisations accordées.  
Les données sont collectées par l’OFS auprès des départements cantonaux de la santé. 
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Ce communiqué est conforme aux principes du Code de bonnes pratiques de la statistique 
européenne. Ce dernier définit les bases qui assurent l’indépendance, l’intégrité et la responsabilité 
des services statistiques nationaux et communautaires. 
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Lieu de l'intervention 1)

2002 2003 2004 2005 2006 2004 2005 2006

Total 11836 10805 10944 r 10788 r 10499 7.1 r 7,0 6,8

Région lémanique 3280 2859 2862 2942 r 2985 9,8 10,1 10,2

Genève 1485 1413 1499 1494 1505 16,0 15,9 16,0

Valais 240 178 174 231 174 2,9 3,8 2,9

Vaud 1555 1268 1189 1217 r 1306 8,7 8.9 r 9,4

Espace Mittelland 2264 1944 2070 1941 1997 6,0 5,6 5,8

Berne 1194 1030 1079 989 1038 5,6 5,2 5,5

Fribourg 267 256 275 299 264 5,1 5,5 4,8

Jura 107 89 100 92 109 7,3 6,8 8,1

Neuchâtel 396 331 368 328 356 10,8 9,6 10,5

Soleure 300 238 248 233 230 4,9 4,6 4,6

Suisse du Nord-Ouest 1328 1249 1389 1392 1134 6,6 6,6 5,4

Argovie 650 600 599 571 418 5,0 4,8 3,5

Bâle-Campagne 307 316 329 349 323 6,2 6,6 6,2

Bâle-Ville 371 333 461 472 393 11,9 12,2 10,3

Zurich 2800 2525 2387 2304 2152 8,9 8,6 8,0

Suisse orientale 988 973 1022 1003 1049 4,6 4,6 4,8

Appenzell Rh.-Ext. 29 33 44 40 37 4,3 3,9 3,7

Appenzell Rh.-Int. 2 5 6 5 7 2,0 1,7 2,3

Glaris 36 26 50 37 31 6,4 4,8 4,1

Grisons 206 187 192 204 212 4,9 5,3 5,5

Saint-Gall 430 449 451 438 474 4,7 4,5 4,9

Schaffhouse 85 84 83 90 96 5,7 6,2 6,7

Thurgovie 200 189 196 189 192 4,0 3,9 3,9

Suisse centrale 558 650 605 616 r 568 4,0 4,1 3,8

Lucerne 395 420 377 396 r 322 4,9 5,2 4,2

Nidwald 0 10 6 13 15 0,7 1,6 1,8

Obwald 4 33 23 27 38 3,3 3,8 5,4

Schwytz 49 65 86 70 93 3,0 2,4 3,2

Uri 21 24 24 20 12 3,4 2,9 1,7

Zoug 89 98 89 90 88 3,9 3,9 3,8

Tessin 618 605 609 r 590 614 9.3 r 9,1 9,4

1) Les chiffres se réfèrent au lieu de l'intervention et non pas au lieu de domicile.

r chiffres révisés

T1  Interruptions de grossesse en Suisse de 2002 à 2006, par canton et grande région

Nombre d'interruptions de grossesse 
pour 1000 femmes en âge de procréer 
2)

Nombre d'interruptions de grossesse

2) Dans le calcul des taux, toutes les interruptions de grossesse ont été prises en compte dans le numérateur, y compris les interruptions de 
grossesse pratiquées chez des femmes vivant hors canton ou à l'étranger, de même que les interruptions pratiquées chez des femmes n'entrant 
pas dans la catégorie des femmes en âge de procréer (15-44 ans).

Sources: Les données 2004-2006 ont été fournies par les cantons. Jusqu'en 2003, les données proviennent, pour une large part, des cantons et, 
pour une faible part, d'estimations de l'Union suisse pour décriminaliser l'avortement (USPDA). 
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Pays Année statistique Taux d'interruptions de 
grossesse pour mille 
femmes de 15-44 ans

Taux d'interruptions de 
grossesse pour mille 
femmes de 15-49 ans

Suisse 2006 6,8

Allemagne 2006 7,2

Angleterre/Pays de Galles 2005 17,0

Belgique 2003 7,9

Espagne 2005 9,6

Pays-Bas 2005 8,6

France 2004 14,5

Italie 2003 9,1

Danemark 2005 12,2

Finlande 2005 9,3

Norvège 2005 12,9

Suède 2005 17,2

Sources: statistiques nationales (état au 26.07.2007)

T2 Taux d'interruptions de grossesse en Suisse et dans des pays européens
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